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E
n synthèse – Les 10 m

esures clés de la convention m
édicale 

* C
oncerne les m

édecins du secteur
1 et ceux engagés dans la m

aîtrise
des dépassem

ents (O
P

TA
M

).
À

 partir d’avril 2018, concernera
l’ensem

ble des m
édecins pour leurs

actes pratiqués à tarifs opposables.
** C

e forfait est réservé aux
m

édecins du secteur 1 et ceux
engagés dans la m

aîtrise des
dépassem

ents (O
P

TA
M

).
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1. V
aloriser l’activité des m

édecins : les consultations (1/2)

Les consultations sont désorm
ais valorisées en tenant com

pte de la com
plexité

de la prise en charge ou de l’enjeu de santé publique de certaines pathologies.

P
rise en charge

courante : épisode
infectieux aigu
(bronchite,
gastro-entérite…

),
consultation avec
suivi des
vaccinations…

E
x : P

rem
ière

consultation de
contraception et de
prévention des
M

S
T pour les

jeunes filles de 15
à 18 ans.

C
onsultation en tant

que m
édecin

correspondant d’un
patient adressé par
le m

édecin traitant.
• M

ajoration de 5 €
(M

U
T) pour le m

édecin
traitant contactant un
m

édecin correspondant
pour prise en charge
sous 48 h de son patient.

• C
onsultation initiale

pour les cas de cancer
ou de pathologie
neurologique grave ou
neurodégénérative*.
• C

onsultation initiale en
cas d’infection par le
V

IH
*.

• V
isite longue pour

des patients atteints
de pathologie
neurodégénérative.

N
B

 : À
 partir d’avril 2018, ces deux consultations concerneront l’ensem

ble des
m

édecins pour leurs actes pratiqués à tarifs opposables.
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1. V
aloriser l’activité des m

édecins : les consultations (2/2)

Focus sur les consultations de suivi de l’enfant

• P
rise en charge courante

* C
e tarif est applicable uniquem

ent aux m
édecins du secteur 1 et à ceux engagés

dans la m
aîtrise des dépassem

ents (O
P

TA
M

). A
pplicable quel que soit le secteur

d’exercice à partir du 1er avril 2018, dès lors que la consultation est réalisée à tarif
opposable.

• G
énéralistes.

• S
uivi du bon

développem
ent,

pathologies aigües
ou chroniques...

• C
onsultation des 3

exam
ens obligatoires de

l’enfant.
• C

onsultation de suivi
et de coordination de la prise
en charge des enfants de 3
à 12 ans en risque avéré
d’obésité.
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U
n forfait unique selon les caractéristiques de la patientèle

Il rem
place les forfaits M

P
A

, FM
T, R

M
T, volet de synthèse m

édicale.

1. V
aloriser l’activité des m

édecins : le forfait patientèle

!
 En janvier 2018
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2. A
m

éliorer l’accès aux soins

Faciliter l’accès aux soins pour tous sur tout le territoire est un enjeu m
ajeur

de la C
onvention 2016
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2. A
m

éliorer l’accès aux soins
LU

TTER
 C

O
N

TR
E LES D

ÉSER
TS M

ÉD
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X (2/2)
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2. A
m

éliorer l’accès aux soins

VA
LO

R
ISER

 LA
 PR

ISE EN
 C

H
A

R
G

E SA
N

S D
ÉLA

I (m
ise en œ

uvre en 2018)

M
A

ÎTR
ISER

 LES D
ÉPA

SSEM
EN

TS
Le C

ontrat d’A
ccès aux S

oins (C
A

S
) est rem

placé dès janvier 2017 par un dispositif plus
attractif : l’O

ption Pratique Tarifaire M
aîtrisée (O

PTA
M

) avec une variante adaptée aux
chirurgiens, anesthésistes, obstétriciens (O

PTA
M

-C
O

).
C

om
m

e pour le C
A

S
, les m

édecins signataires bénéficient :
•

de l’alignem
ent des tarifs de rem

boursem
ent sur ceux applicables aux m

édecins de
secteur 1(m

eilleur niveau de rem
boursem

ent pour les patients) ;
•

du reflet de votre pratique tarifaire chaque trim
estre sur E

space pro.

Le m
édecin

correspondant qui
prend en charge sous

48h bénéficie d’une
m

ajoration de 15€ : 

objectif d’am
éliorer la

prise en charge
rapide en ville  
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3. R
enforcer la qualité des soins : la R

O
S

P

La R
ém

unération sur O
bjectifs de Santé Publique est m

aintenue autour des trois
m

êm
es grands axes définis en 2011 :

•
S

uivi des pathologies chroniques
•

P
révention

•
E

fficience de la prescription
Le nom

bre d’indicateurs est porté à 29.

E
lle se recentre sur les seuls indicateurs de qualité des pratiques cliniques, tandis

qu’un nouveau dispositif vient rem
placer les indicateurs portant sur l’organisation du

cabinet : le « forfait S
tructure » (présenté plus loin).

U
n accent particulier a été porté aux indicateurs de prévention dont la progression est

essentielle à l’am
élioration de l’état de santé, tant sur le plan individuel (m

ortalité
prém

aturée, espérance de vie sans incapacité…
) que collectif (prévention des

m
aladies chroniques, addictions…

).
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3. R
enforcer la qualité des soins : la R

O
S

P
 

> suivi des pathologies chroniques
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3. R
enforcer la qualité des soins : la R

O
S

P
 

> Prévention
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3. R
enforcer la qualité des soins : la R

O
S

P
 > Efficience de la prescription
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3. R
enforcer la qualité des soins : le forfait structure (1/3)

U
N

 FO
R
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D
estiné à libérer du « tem

ps m
édical », le forfait S

tructure perm
et de m

ettre en place
des dém

arches et m
ode d’organisation plus sim

ple et plus efficace afin d’offrir
davantage de services aux patients : accom

pagnem
ent des parcours com

plexes,
travail en équipe pluriprofessionnelle…
• D

eux volets : équipem
ent du cabinet - services aux patients.

• Les indicateurs du volet 1 doivent être atteints pour accéder au volet 2 et déclencher une rém
unération.
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3. R
enforcer la qualité des soins : le forfait structure (2/3)
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3. R
enforcer la qualité des soins : le forfait structure (3/3)
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5. Q
uel im

pact financier pour un m
édecin ?

EXEM
PLE : PO

U
R

 U
N
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6. M
ise en œ

uvre de la convention m
édicale 

•
V

olonté de m
ettre en place rapidem

ent les instances paritaires locales à la
suite de l’installation de la C

P
N

 m
édecin le 3 novem

bre 
•

O
bjectif que les C

om
m

issions paritaires régionales soient en place au 15
décem

bre et les C
om

m
issions paritaires locales (par départem

ent) d’ici m
i

janvier

•
C

om
m

unication et accom
pagnem

ent : 
•

Inform
ations sur am

eli pour tous, site dédié sur la convention m
édicale 

•
C

am
pagne des délégués de l’assurance m

aladie auprès des m
édecins

généralistes à partir de novem
bre axée sur la R

O
S

P
 et forfait structure 

•
C

am
pagne auprès des m

édecins sur l’O
P

TA
M

 et O
P

TA
M

-C
O

 : courrier
im

m
édiat aux signataires du C

A
S

 pour confirm
er la continuité entre les deux

dispositifs et adhésions aux nouvelles options à partir de m
ars 2017

•
N

égociation d’avenants prévus par la convention m
édicale en

novem
bre/décem

bre : R
O

S
P

 m
édecin traitant de l’enfant et endocrinologues,

télém
édecine 

•
A

ttente publication LFS
S

 2017 pour la couverture m
aternité des m

édecins 


